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39 - RENOUVELLEMENT DE COMMODATS POUR L'ANNÉE 2025
SECTEUR GRIMESNIL/MONTURBERT

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

La Ville de Cherbourg-en-Cotentin est propriétaire de nombreux terrains sur son territoire. Certains ont
été acquis en attente d’aménagement, d’autres pour leur intérêt naturel  et environnemental. Afin de
valoriser  ces  parcelles,  et  de réduire leurs dépenses d’entretien,  la  commune gère certaines  de ces
parcelles au travers de commodats et de conventions de mise à disposition à divers exploitants agricoles
par le biais de la SAFER de Normandie.

La Ville possède plusieurs parcelles sur la ZAC Grimesnil/Monturbert qui n’ont pas encore fait l’objet d’un
aménagement.  Depuis  l’acquisition  des  parcelles  par  l’Établissement  Public  Foncier  de  Normandie,
Mesdames Claudine ADE et Marianne GOURBESVILLE sont bénéficiaires de commodats consentis par la
collectivité à leur profit en vue de l’exploitation de terres. Ceux-ci sont à renouvellement annuel afin de
s’adapter au mieux à l’avancement des travaux. 

Ces commodats arrivant à terme le 31 décembre 2024, il convient de les renouveler pour l’année 2025.
Ils concernent les parcelles suivantes, qui représentent une surface totale de 10,25 ha.

OCUPANTES PARCELLES SURFACES

Mme Marianne GOURBESVILLE

383 AN 19 15365 m²
383 AN 20 5947 m²
383 AN 269 5266 m²
383 AN 7 9020 m²
383 AN 8 8380 m²
383 AN 13 4300 m²

 Mme Claudine ADE

383AN 49 6030 m²
383AN 266 2297 m²
383AN 4 7115 m²
383AN 5 7505 m²

383AN 255 2065 m²
383AN 256 6303 m²
383AN 6 9398 m²

383AX 123 5960 m²
383AX 134 7530 m²

Les présents renouvellements prendront donc effet au 1er janvier 2025 pour se terminer au 31 décembre
2025 renouvelable par reconduction expresse.

Les travaux d’aménagement de la prochaine phase sur la ZAC de Grimesnil/Monturbert étant prévus
courant d’année 2025, les parcelles 383 AX 99, 100, 118, 121, 122, 165, 444, 525, 527, 530 sont
retirées du commodat.



Le conseil municipal est invité à :

• renouveler les commodats conclus avec Mesdames ADE et GOURBESVILLE pour les parcelles
figurant au tableau  ci-dessus se trouvant dans la ZAC Grimesnil/Monturbert,  et ce pour une
durée d’une année, du 1er janvier au 31 décembre 2025,

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté de subdéléguer au représentant  dûment habilité,  à
signer lesdits commodats.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h40 Nombre de votants : 53

Pour : 51 Contre : 0 Abstentions : 2
Catherine GENTILE
Odile LEFAIX-VÉRON

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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